


est un dispositif permettant dans les marchés publics et privés de 
réserver un volume d’heures de travail pour des personnes prioritaires 
à l’emploi. Ces personnes peuvent ainsi s’engager dans un parcours 
d’insertion professionnelle durable. 



DURÉE D’ÉLIGIBILITÉ



# VOS OUTILS :

Plus d’informations et d’outils sur emploi-tme.fr



Un réseau d’acteurs locaux initié par l’État 
pour accompagner ses achats et animé par 
Toulouse Métropole Emploi. 

Notre mission ? Sous l’impulsion de la 
DREETS Occitanie, TME assure auprès du 
réseau facilitateurs : 

• L’ingénierie et l’assistance pour la 
mise en œuvre des clauses sociales en 
OCCITANIE en mobilisant les donneurs 
d’ordre de l’ETAT

• La coordination et l’animation du réseau
• La mise en œuvre opérationnelle des 

clauses sociales des services acheteurs 
de l’Etat sur tous les territoires ainsi 
que sur les zones « blanches ».

Le réseau facilitateurs compte à ce jour 
26 structures 
réparties dans la 
région pour faire 
de la clause sociale 
un levier pour 
l’emploi dans les 
territoires.

FACILITATEURS
OCCITANIE
MARCHÉS ÉTAT



Lors de la consultation pour clauser un marché

Au moment de la notification et pendant le suivi d’exécution

Pièces justificatives

Numéro du marché

Éléments et caractéristiques à 
nous communiquer

Voici les éléments dont TME a besoin pour vous accompagner sur votre marché

Informations transmises par mail et/ou via les pièces administratives

Spécificités dont vous devez nous 
faire part

Acte d’engagement

Au début du marché Au cours du marché

CCAP

Allotissement

Durée du marché

Date de notification

RC

ANRU

Dates de début

Date de réunion de lancement

Avenants issu du suivi d’exécution

AE

Précisions (tranches, variantes..)

Dates de fin

Type de commande (BDC...)

Bons de commande complémentaires

Sous-traitants / co-traitants

Note informative en cas de retards 
d’exécution

Reprise personnel (services)

Éléments de reprise de personnel 
dans le cadre des marchés de service

Montant prévisionnel HT par lot

Entreprises attributaires (coordonnées)

Montants réels

Montant estimatif HT
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LA CLAUSE
SOCIALE LISTE DES ÉLÉMENTS À TRANSMETTRE À TME



1
 Demandeur d’emploi de longue durée (plus de 12 
mois d’inscription au Pôle Emploi, ayant travaillé au 
maximum 455 heures durant les 12 derniers mois) 

Justificatif à fournir : Attestation de travail de 
moins de 455 heures durant les 12 derniers mois.

Les demandeurs d’emploi éligibles à la Clause Sociale doivent répondre à 
l’un des critères ci-dessous. La validation de l’éligibilité des candidatures 
doit être impérativement établie par les facilitateurs clause sociale.

6
Personne prise en charge par les structures 
d’insertion par l’activité économique définies 
à l’article l-5132 4 du code du travail ainsi 
que les personnes prises en charge dans des 
dispositifs particuliers : les Établissements 
Publics d’Insertion de la Défense (EPIDE), 
les Écoles de la deuxième chance
 
Justificatif à fournir : Attestation justifiant de 
son parcours au sein d’un des dispositifs cités.

7
Demandeur d’emploi de plus de 50 ans 
 
Justificatif à fournir : Avis de situation Pôle Emploi.

8
Demandeur d’emploi résidant en QPV
 
Justificatifs à fournir : Avis de situation Pôle Emploi ou  
Attestation d’inscription en Mission Locale. 
Verification résident QPV sur www. sig.ville.gouv.fr

2
Allocataires du R.S.A. (en recherche d’emploi) ou 
leurs ayants droit

Justificatif à fournir : Attestation de versement des
minimas sociaux.

Demandeur d’emploi reconnu travailleur 
handicapé, 
au sens de l’article L 5 212-13 du Code du Travail, 
orienté en milieu ordinaire

Justificatifs à fournir : Attestation de RQTH et Avis 
de situation Pôle Emploi de moins de 3 mois.

3

Bénéficiaire de l’Allocation Spécifique de 
Solidarité (ASS), de l’Allocation d’Insertion 
(AI), de l’Allocation Adulte Handicapé 
(AAH), de l’Allocation d’Invalidité

Justificatif à fournir : Attestation de versement des 
minimas sociaux.

4

Jeune de moins de 26 ans, diplômé ou non, sortis 
du système scolaire ou de l’enseignement supérieur 
depuis au moins 6 mois et s’engageant dans une 
démarche d’insertion et de recherche d’emploi

Justificatifs à fournir : Avis de situation Pôle Emploi 
d’au moins 6 mois ou attestation d’inscription en 
Mission Locale.

5

Le facilitateur clause sociale peut 
valider une personne rencontrant 
des difficultés particulières sur avis 
motivé du Service Public de l’Emploi.

Dans le cadre des marchés ANRU, les 
entreprises doivent étudier en priorité 
les candidatures des profils résidant 
en Quartiers Politique de la Ville.

LA CLAUSE
SOCIALE CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ
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9
Personnes ayant le statut de réfugiés ou bénéficiaires 
de la protection subsidiaire



• CDD
• CDI
• CDI de chantier
•  Contrat d’apprentissage
•  Contrat de 

professionnalisation
• Contrat aidé

Les facilitateurs de Toulouse 
Métropole Emploi vous 
accompagnent dans vos 

recrutements en lien avec 
les partenaires emploi/
insertion du territoire 

(diffusion d’offres d’emploi, 
envoi des candidatures 

présélectionnées à 
l’entreprise).

Vous pouvez vous associer à une entreprise d’insertion (EI)  
ou lui sous-traiter une partie de votre activité en même temps 
que vos heures. L’entreprise peut également faire appel à un 

ESAT ou une entreprise adaptée.

*Les structures agréées sont identifiables auprès des facilitateurs, 
sur emploi-tme.fr, sur lemarche.inclusion.beta.gouv.fr, sur unea.fr 
ou sur reseau-gesat.com
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